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Avis rectificatif

Attention : les informations contenues dans l'extrait PDF peuvent dans certains cas ne pas présenter le texte 
intégral de l'annonce. Les extraits PDF des annonces du BOAMP ne constituent pas le format officiel, pour 
consulter le texte intégral au format officiel du présent avis, cliquez sur https://www.boamp.fr/pages/avis/?
q=idweb:25-88305

Département(s) de publication : 92
 Annonce n° 25-88305

Travaux

Section 1 - Reference de l'avis initial

 Annonce n° 25-87698

Section 2 - Identification de l'acheteur

Département des Hauts-de-SeineNom complet de l'acheteur : 
SIRETType de Numéro national d'indentification : 

22920050600611N° National d'identification : 
NANTERREVille : 

92000Code postal : 
 NonGroupement de commandes :

92Département(s) de publication : 

Section 3 - Identification du marché

RD1 BOU Travaux d'insertion d'un aménagement cyclableIntitulé du marché : 
45233140Code CPV principal - Descripteur principal : 

TravauxType de marché : 
Insertion d'un aménagement cyclable au droit de la RD 1 à Description succincte du marché : 

Boulogne Billancourt entre Paris et le Pont d'Issy - Installation de chantier et signalisation temporaire - 
Démolitions, terrassements, travaux de dépose de bordures - Travaux de réseaux : assainissement et 
réseaux secs, y compris génie-civil pour tranchées - Pose de bordures - Reprise structures et 
revêtements pour création trottoirs, piste cyclable (drainante) et chaussée - Travaux d'espaces verts - 
Pose de mobiliers urbains - Travaux d'éclairage public - Travaux de signalisation lumineuse tricolore

énoncé dans le RcCritères d'attribution : 

Section 4 - Informations rectificatives

Rubrique : Nature, Au lieu de Travaux, lire Travaux

01/08/2025Date d'envoi du présent avis à la publication : 

https://www.boamp.fr/pages/avis/?q=idweb:25-88305
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